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 n°80 486 du 27 avril 2012 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 octobre 2011, par  X, qui déclare être de nationalité libanaise, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour formulée en 

application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise le 19 septembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 12 janvier 2012. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me A. HENDRICKX, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Selon le dossier administratif, le requérant a introduit le 7 août 2007 une demande d’asile qui a 

fait l’objet d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides de non reconnaissance 

de la qualité de réfugié et de non octroi de la protection subsidiaire le 5 août 2008. La décision du 

Commissaire général a été confirmée par un arrêt du Conseil du 6 février 2009. 

 

Par courrier recommandé du 10 juillet 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il a fourni un certificat médical du 12 mars 2009 et un autre du 7 juillet 2009. 

 

Le 19 novembre 2009, la partie défenderesse s’est vue transmettre un premier rapport médical par le 

fonctionnaire médecin. 
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Le 21 décembre 2009, le requérant, via  Fedasil, a transmis un « certificat médical » et un « certificat 

médical circonstancié »  (destiné au médecin-conseil de l’Office des étrangers),  tous deux datés du 8 

décembre 2009, à la partie défenderesse. 

 

Le 4 septembre 2011, la partie défenderesse s’est vue transmettre un nouveau rapport médical par le 

fonctionnaire médecin. 

 

1.2. En date du 19 septembre 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision 

de rejet de sa demande d’autorisation de séjour. Cette décision qui constitue l’acte attaqué est motivée 

comme suit : 

 

 

 
 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs, de « l’article 9 bis de la loi sur les étrangers » (traduction libre du 

néerlandais, lire la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers) ainsi que du principe d’égalité. 

 

2.2. Elle soutient que la décision attaquée ne satisfait pas à l’exigence de motivation contenue dans 

la loi sur la motivation formelle et les autres sources de droit à ce sujet puisqu’elle contient des erreurs. 

 

Arguant d’une « motivation inexacte et déficiente de la décision attaquée à la lumière de la loi du 29 

juillet 1991 » (traduction libre du néerlandais), elle soutient avoir expliqué dans sa demande qu’elle 

suivait une psychothérapie et que son état de santé a été étayé par diverses attestations médicales à 

partir desquelles on pouvait se forger une idée de sa situation médicale. 

 

Elle expose que la partie défenderesse a le devoir de répondre à temps aux demandes de 

régularisations introduites et qu’elle peut demander des informations à l’intéressé si elle estime ne pas 

disposer de données suffisantes pour se forger une opinion. Elle ajoute que l’Office des étrangers 

envoie parfois un certificat médical complémentaire au demandeur et estime qu’il y a un traitement 
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discriminatoire dans le cas d’espèce puisque la partie défenderesse a pris d’emblée une décision de 

refus alors que dans d’autres cas elle demande des informations complémentaires. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 

«L’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle 

qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son 

délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, le 

troisième alinéa de ce paragraphe, porte que « L’étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire ». Le quatrième alinéa indique que « L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des 

possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de 

la maladie est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son 

délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et 

demander l’avis complémentaire d’experts ». 

 

3.2.  Dès lors que la décision attaquée relève que "Le défaut d’identification claire de la maladie ne 

permet pas de confirmer la nécessité d’un traitement ni d’évaluer sa possibilité dans le pays d’origine ou 

le pays où séjourne le concerné " (il s’agit de la phrase reprise à la fois dans le rapport du médecin 

conseil de la partie défenderesse du 5 septembre 2011 et dans la décision attaquée et qui y est mise en 

évidence puisque écrite en italiques), c’est à bon droit que la partie requérante argue que la décision 

attaquée n’est pas adéquatement motivée dès lors qu’elle a déposé diverses attestations médicales à 

partir desquelles, précise-t-elle, on pouvait se forger une idée de sa situation médicale. 

 

La lecture du rapport du 5 septembre 2011 du médecin conseil de la partie défenderesse, sur lequel se 

fonde la décision attaquée, qui porte notamment les mentions suivantes : « les attestations médicales 

dont nous disposons ne nous permettent pas de connaître l’état de santé actuel de l’intéressé.  "Le 

défaut d’identification claire de la maladie ne permet pas de confirmer la nécessité d’un traitement ni 

d’évaluer sa possibilité dans le pays d’origine ou le pays où séjourne le concerné ".(…) D’après le 

certificat médical du 08/12/2009 : " Cette affection est améliorable". Aucune réactualisation de l’état de 

santé n’a été envoyée depuis lors, nous pouvons donc supposer que la situation est favorable », permet 

de comprendre le reproche réel de la partie défenderesse à savoir le défaut dans le chef de la partie 

requérante d’actualisation de sa situation médicale.   

 

Outre le fait que cela n’apparaît pas clairement dans la motivation de la décision attaquée elle-même, la 

partie défenderesse n’y évoquant la question de l’actualisation que de manière indirecte, le Conseil 

observe toutefois que l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 ne comporte aucune obligation 

formelle du demandeur de l’autorisation visée d’actualiser les renseignements utiles concernant sa 

maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne, transmis avec sa demande. Si l’absence d’une telle actualisation a déjà conduit le 

Conseil à refuser de faire droit aux griefs de requérants fondés sur des éléments qu’ils avaient omis de 

porter à la connaissance de la partie défenderesse (voir, notamment, CCE, arrêt n°74 460 du 31 janvier 

2012), il estime cependant que celle-ci ne peut s’en prévaloir pour rejeter la demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, sans aucun examen de la 

situation médicale du demandeur, à tout le moins lorsque le délai écoulé entre cette demande et la prise 

de la décision attaquée résulte uniquement du fait de la partie défenderesse. 

 

Le fait que le certificat médical produit par la partie requérante porte la mention de ce que l’affection est 

« améliorable » ne permet pas de renverser ce constat, notamment parce que « améliorable » ne se 

transforme pas nécessairement, par le seul effet de l’écoulement du temps, en « amélioré » ou 

« favorable » (terme repris par le médecin conseil de la partie défenderesse) et ce d’autant moins, in 

casu, que le certificat médical précise que l’affection de la partie requérante n’est pas guérissable.  
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L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de nature 

à énerver le raisonnement qui précède. En effet, constater que la motivation de la réponse donnée à 

une demande d’autorisation de séjour n’est pas claire ni adéquate par rapport aux éléments figurant 

dans le dossier administratif ne consiste pas pour le Conseil à substituer son appréciation à celle de la 

partie défenderesse. 

   

Le moyen est dans cette mesure fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision attaquée. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, prise le 19 septembre 2011, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille douze par : 

 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 


